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Compte rendu du conseil d’école élémentaire du mardi 18 juin 2013 

Etaient présents : 
Mme SAPIR, directrice de l’école élémentaire 
Mmes GUENARD, FARJAUDOU,  LEGER, JOSSERAND, SAVARY, RAMBAUD, ROMEU, enseignantes 
Mrs BUI DUY DAN, CHANON, NOUGUES enseignants. 
Mme BARILLET, représentante du RASED 
Mr LABRIT, 1er adjoint au maire   
Mme GROSSOT, référent scolaire à la mairie 
Mmes EREMBOURG, TOULLEC, RONDI, DURAND et Mr ROUSSELOT,  parents d’élèves FCPE 
 
Excusés : 
Mme COUDERC, maire adjoint commission scolaire 
Mmes MORINAUD, EVEILLARD enseignantes 
Mrs FOISSARD et RENZI, coordonnateur service enfance et directeur CLE 
Mmes RONTEIX et FOURNIER, enseignante et psychologue RASED 
Mme GAGNEAU et Mr POMMIER, parents d’élèves FCPE 
 

1. Approbation du compte rendu du conseil d’école du 29 mars 2013 

Mme SAPIR souhaite revenir sur certains points qui avaient été abordés lors du 2ème conseil 
d’école. 

 
 Travaux :  

o Cour des CP-CE1 et fuite du préau : les travaux de réfection du revêtement de la cour ont été 
acceptés et seront faits en même temps que la cour de la nouvelle école maternelle (c‘est à dire à 
la fin des travaux). Pour le préau, un devis est en cours, l’école demande s’il serait possible d’en 
profiter pour prévoir son agrandissement car il est trop petit pour accueillir les 4 ou 5 classes qui 
utilisent cette cour.  
o Le goudronnage du chemin d’accès au parking enseignant a été accepté, les travaux seront 
réalisés au plus tard pour les vacances de la Toussaint. 
o Vérification des lumières des classes de M. Chanon et Mme Romeu qui semblent trop faibles : il 
faudrait en parler à M. Pretre. 
o Contrat de maintenance informatique : une journée était prévue pour mettre à niveau tous les 
postes de la salle informatique : Mme Grossot va contacter la société. 
o Mme SAPIR réitère sa demande de supprimer les informations concernant l’école sur le site 
internet de la mairie et d’y mettre le lien vers le site de l’école. 
o Réfection des murs du patio : le devis a été accepté, la mairie attend la date de début des 
travaux. 
o Le loquet du portillon entre la cour CP-CE1 et la maternelle a été posé. 
  Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2. Perspectives rentrée 2013 

 L’effectif prévisionnel actuel est de 245 élèves, Mme SAPIR nous rappelle que l’effectif de blocage 
est de 243 (nombre en dessous duquel une fermeture différée peut être décidée dès janvier, avec 
comptage du nombre d’élèves le jour de la rentrée). Le risque de fermeture est donc très fort pour la 
rentrée 2014. 
Il serait souhaitable de savoir au plus vite combien d’élèves sont susceptibles d’arriver à la rentrée 
2014 du fait des nouveaux logements. Mme Grossot va essayer de récolter ces informations, il serait 
alors souhaitable que les parents soient contactés pour leur demander de prévoir l’inscription de leurs 
enfants avant décembre afin qu’ils rentrent dans les effectifs fournis à l’inspection. 

 
 Structure de l’école : si les effectifs par niveau restent stables, la structure devrait être classique, à 

savoir 2 classes par niveau. 
 
 Equipe enseignante : Mme Savary, à titre provisoire cette année, s’en va et Mme Morinaud (quart de 

temps de Mme Farjaudou) ne sait pas encore si elle part. 
 
 Rattrapage des jours de vacances de la Toussaint : la FCPE avait demandé s’il était possible de 

voter le choix du jour de rattrapage (2 dates sont possibles). Mme Sapir nous informe que le choix de 
ces jours sera imposé par le recteur d’académie. 
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3. Projet d’école 
 
 Evaluations nationales CE1 et CM2 : Depuis cette année elles n’ont pas de caractère obligatoire et 

les résultats ne sont pas remontés à l’inspection.  
Pour les CM2 : après en avoir étudié le contenu, les enseignants ont décidé de s’en servir comme 
support pour les évaluations du 3ème trimestre. Elles ont eu lieu du 6 au 11 juin. 
Pour les CE1, seuls certains exercices ont été utilisés comme évaluation du 3ème trimestre. 
Les résultats seront transmis aux parents dans le livret d’évaluation. 

 
 Stages de remise à niveau :  
o En avril-mai : ils ont eu lieu à Boissy : 13 enfants y ont participé dont 9 de Boissy. 
o En juillet et aout : du 8 au 12 juillet et du 26 au 30 août. ils auront lieu à Egly en juillet et au collège 

Camus en août. Il y a 10 enfants de Boissy volontaires pour y participer. 
 

 Projet d’école :  
Le projet d’école 2011-2013 se poursuit.  
Les axes restent inchangés, seules les actions restent à définir. 
 

Maîtrise de la langue française : Développer des actions et des outils permettant l’échange et les 
communications orales et écrites : Rallyes lectures, BCD, liaison et correspondance scolaire.. 

Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique : Approcher et s’inscrire dans une 
démarche scientifique : Défi maths, championnat calcul mental 

Les compétences sociales et civiques : Un cadre cohérent pour grandir et vivre ensemble dans et hors 
l’école : lien maternelle/élémentaire, GS/CP, CM2/6ème, Fête des enfants, élaboration de règles 
communes aux 2 écoles et temps extra scolaire  

Compétences culturelles : Développer des actions partenariales dans les domaines culturel, artistique et 
sportif : Diverses actions culturelles et artistiques selon les niveaux : 

-  Chorale  
- Participation à des évènements sportifs selon une progression par niveau (cross de l’école, 

rencontres de jeux collectifs traditionnels, scola-foot-tennis) 

- Participation à des animations et à des projets culturels et scientifiques liée à une progression des 
apprentissages  

 
 RASED :  
o Mme Fournier, psychologue a suivi 11 enfants (7 de cycle 2 et 4 de cycle 3) 
o Mme Ronteix, maitre E, a suivi 9 enfants et effectué 9 bilans (5 de cycle 2 et 4 de cycle 3). 
o Mme Barillet, maitre G a suivi 9 enfants de cycle 2. 
Pas de changements de secteur ou d’équipe pour la prochaine rentrée. 
 

4. Finances 
Dotation municipale 2013: elle reste semblable à l’année 2012. 
Le budget de 20 000 € des classes de découvertes qui n’a pas été utilisé a été transformé en un 
budget de 8 000€ pour l’achat de 4 TNI (Tableaux Numériques Interactifs) pour les classes de CM1 et 
CM2.  
3 propositions ont été reçues, une consultation est en cours, sa date limite est le 24 juin. Après cette 
date, les enseignants seront consultés avant la prise de décision finale. 
L’installation devrait pouvoir se faire début septembre. Les enseignants souhaitent bénéficier d’une 
formation à leur utilisation. 

 

5. Activité pédagogiques 
 
 Fête des enfants:  
Elle aura lieu le vendredi 28 juin. Comme l’an passé, à la demande du conseil des enfants, l’école 
maternelle s’y associe. Les enseignants nous précisent que l’organisation de cette fête est basée sur 
des activités pédagogiques, ce qui permet de l’inscrire au projet d’école : préparation des affiches, 
élaboration des jeux et de leurs règles (expression et compréhension des règles), tenue des stands en 
autonomie, vote, choix des repas…. 
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Se passant un jour d’école, elle ne peut être ouverte à tous pour des problèmes évidents de sécurité. LA 
faire sur un jour sans école impliquerait un taux d’absentéisme trop important et réduirait à néant la 
notion de projet d’école et de classe tout en perturbant de manière irrémédiable l’organisation des jeux. 
Elle se déroulera donc comme l’an dernier : 
- 10h30 : tirage de la tombola par les membres du CMJ. Les parents d’élèves élus, les élus du CMJ 
et la municipalité sont invités à y assister. 
- de 13h30 à 16h30 : jeux et gouter  
- de 16h30 à 16h45 les enfants restent avec les enseignants 
- 16h45 : chorale 
A l’issue de la chorale les parents devront venir chercher leurs enfants aux portails habituels.  
Une clé USB sera remise aux CM2 à 17h30.  
Concernant ce cadeau, des parents se sont interrogés sur l’utilité d’offrir une clé USB alors que le 
conseil général en offre une à chaque élève entrant en 6ème. Les enseignants pensent que cette clé ne 
fait pas doublon car celle du collège contient des outils pédagogiques et ne peut servir de stockage. Une 
clé USB supplémentaire est toujours utile pour y stocker des données personnelles (photos ou autres). 
Bien entendu, les enseignants sont ouverts à toute autre idée de cadeau (pour un budget raisonnable) 
pour l’an prochain. 
 
 Bilan des sorties, classes de découvertes et projets de classe: 
o Projet « Plus d’arbres, plus de vie »: une inauguration est prévue mais ne pourra pas se faire avant 
la fin de l’année scolaire. 
o Potager : il avance bien, des radis ont été récoltés et les autres légumes poussent bien. Le relais 
avec le CLE pour le mercredi et les vacances est mis en place (avec Gérémy qui est remercié par Mme 
Sapir pour son implication). 
o Projet Alimentation : M. Chanon remercie N. Evain. 
o Défi Maths : il s’est bien passé, les enseignants remercient les parents qui ont bien voulu aider à 
son bon déroulement. 
o Visite du collège (13 juin): Mme Constantin(CPE) et Mme Williot (responsable CDI) ont accueilli les 
élèves de CM2 et leur ont fait faire un jeu d’orientation suivi d’une présentation des règles du collège, 
d’un emploi du temps de 6° et ont répondu à leurs questions. Les élèves ont ensuite pris leur repas au 
self (moment très apprécié de tous).  
o Les CP vont faire une sortie à l’espace Rambouillet. 
o Représentation de l’école de musique : le jeudi 27 juin (matin) avec présentation d’instruments. 
 
 
 Sport :  
o Piscine pour les CP-CE1 et CM2 : le fonctionnement devrait être identique à cette année car la 
piscine de Breuillet est en travaux. Nous aurons plus de précisions à la rentrée. 
o Scola foot : il a eu lieu à Breuillet et s’est très bien passé. L’équipe enseignante aimerait savoir s’il 
serait possible de mettre le terrain de foot du stade de Boissy à la disposition de l’école pour l’an 
prochain (sachant que c’est l’école de Boissy qui présente le plus d’équipes pour cette rencontre, ce qui 
occasionne des frais de transports importants quand elle a lieu hors commune). M Labrit précise qu’il 
doit faire part de cette demande aux associations concernées avant de donner son accord et 
souhaiterait en connaitre la date au plus vite. 
o Cross : les enseignants remercient M Le Du  pour la préparation du terrain (balisage, barrières, 
mise en place des poubelles pour le pique nique…).  
o Scolatennis : pour les CM1 et CM2. Les équipes de M Chanon et M Nouguès ont disputé la finale 
de secteur et sont arrivées 1ères chacun dans leur catégorie. 
o Randonnée des CP-CM1 : s’est bien passée et a permis une découverte du patrimoine culturel. 
 
 Anglais : le contrat de Rachel Callaghan (d’une durée de 7 mois) s’est terminé aux vacances de 
Printemps. Cela s’est très bien passé. Une nouvelle demande a été faite pour la rentrée, pas de 
nouvelles pour le moment.  
 

6. Activité périscolaires 
 

1. PAI :  

 le formulaire élaboré par la mairie pour le suivi des PAI sera prêt pour la rentrée, le test a été fait 
avec une famille et cela s’est bien passé.  

 Concernant les médicaments à administrer en cas d’urgence, ils sont stockés dans la salle des 
maîtres. A priori les animateurs ont les clés de cette salle pour pouvoir y accéder sur le temps hors 
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scolaire. M. Labrit et Mme Grossot nous informent  que les animateurs ne sont pas habilités à 
administrer ces médicaments, les parents d’élèves et les enseignants ne comprennent pas cette 
mesure et demandent à la mairie de leur fournir le texte qui précise ces restrictions. Toujours pas de 
nouvelles à ce jour. 
 

2. Etude 
L’école va distribuer le règlement de l’étude avant la fin de l’année scolaire. 
L’étude commencera le 11 septembre 2013. 
Mme Sapir voudrait savoir s’il faut proposer aux parents de demander une dérogation à la mairie 
pour que des mineurs puissent récupérer leurs frères et sœurs au CLE. 
Les parents d’élèves redemandent les textes qui interdisent à un mineur de venir chercher un autre 
mineur. A ce jour pas de réponse de la municipalité. 
M. Labrit précise que ces dérogations doivent rester exceptionnelles. 
Actuellement c’est M. Meyssonnier qui donne les dérogations,  elles n’auraient, d’après M. Labrit  
aucune valeur juridique et en cas de problème le maire  serait seul responsable devant les tribunaux. 
L’école réitère sa demande d’avoir la liste des dérogations accordées. (Déjà demandé lors du 2ème 
conseil d’école) 
 

7. Travaux 
 Mme Sapir remercie M. Pretre pour la réparation de la porte d’entrée du hall. M. Labrit nous informe 
que toutes les portes d’accès au hall vont être changées et mises aux normes pour accessibilité (des 
2 côtés). 

 Les fenêtres de la classe de Mme Farjaudou ne sont pas du tout isolées et laisse passer le froid, 
quand à la porte de la bibliothèque, les lierres arrivent à pousser à l’intérieur. M. Labrit précise que 
leur changement n’est pas prévu au budget. 

 Chauffage : comme il n’y pas de thermostat dans les différentes salles de l’école il fait assez 
souvent une chaleur épouvantable et les portes et fenêtres doivent être ouvertes.  

8. Sécurité 
 Exercice incendie : il a eu lieu le 14 juin. Cette fois-ci les enseignants et les élèves n’étaient pas 

prévenus et il a été fait pendant que les CP rangeaient après leur séance de roller pour compliquer 
l’exercice. Il s’est très bien déroulé. Par contre il n’a pas été  vérifié si l’alarme s’était bien 
déclenchée dans les toilettes de la grande cour. 

 Sécurité dans la rue des écoles :  
o les parents d’élèves demandent à nouveau que les horaires de fermeture des barrières soient 

respectés conformément à l’arrêté municipal. En effet, les enfants sont désormais habitués à 
traverser la rue en dehors du passage clouté ou sans vérifier s’il y a une voiture qui arrive car ils 
se croient en sécurité.  

o il faudrait que le remplacement de dernière minute de la personne de service  soit prévu afin que 
la fermeture des barrières soit systématiquement assurée (planning) 

o il est courant que des voitures passent sur le côté de la barrière fermée pour forcer le passage ou 
que les barrières soient ouvertes pour laisser passer des personnes (hors personnes utilisant la 
place handicapée). 

M. Labrit nous informe qu’une réunion est prévue le 19 juin à ce propos, il doit nous tenir informés. 
A ce jour aucune réponse n’a été donnée par M Labrit. 
Les enseignants demandent également s’il serait possible de fermer la borne (ouverte pour les 
travaux de la maternelle) à certains moments de la journée car plusieurs parents en profitent pour 
aller en voiture jusqu’à la maternelle pour déposer leurs enfants ou après 16h30 pour aller les 
chercher au CLE. 
M. Labrit nous fait remarquer que l’incivilité de certaines personnes ne peut pas être évitée. 

9. Questions diverses 
 

 Diffusion du compte rendu : le compte rendu sera mis en ligne sur le site de l’école élémentaire 
dont voici l’adresse : http://blog.crdp-versailles.fr/elemboissysoussaintyon ou en tapant « école 
fontaine saint lubin » dans les moteurs de recherche. 
Mme SAPIR fera passer un mot dans les cahiers pour prévenir les parents dès qu’il sera disponible. 

 Blog de l’école: il contient de plus en plus d’informations et les enseignants y mettent régulièrement 
des nouvelles ou travaux de leur classe. Mme Sapir remercie Mme Toullec pour l’aide apportée à 
sa mise en œuvre. 

http://blog.crdp-versailles.fr/elemboissysoussaintyon
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 Informations sur les transports scolaires pour les CM2 : les parents d’élèves aimeraient que la 
mairie fasse passer un mot concernant les modalités d’obtention de la carte de transport scolaire 
(dossier de demande, subvention mairie…). Mme Grossot va reprendre les informations diffusées 
dans le boissy info et va les transmettre via l’école aux parents d’élèves de CM2. 

 Ouverture du portail lors du violent orage du lundi 17 juin ; des parents regrettent que le portail de 
l’école élémentaire n’ait pas été ouvert afin de permettre aux enfants de se mettre à l’abri sous le 
préau. Mme Sapir précise que les enseignants ont été pris de court ayant eux-mêmes été surpris 
par le phénomène et qu’ils étaient présents à 8h20 dans la cour. Les personnes présentes avant 
dans la cour ou le CLE pouvaient être sollicitées. 
 

Pour finir Mme Sapir remercie Mme Erembourg et Mme Toullec, respectivement présidente et 
secrétaire du conseil local de la FCPE de Boissy sous st Yon  depuis plusieurs années, pour leur 
investissement et pour qui c’était le dernier conseil d’école du fait du départ de leurs enfants au collège. 
Mme Erembourg remercie la mairie pour tous les moyens mis dans l’école et remercie tout 
particulièrement M Meyssonnier, avec qui la communication a toujours été bonne, cependant elle 
déplore les relations tendues depuis quelques temps (depuis les sondages). Un grand merci à l’équipe 
enseignante pour leur travail auprès de nos enfants. 
 

 
 
La Secrétaire de séance      La Directrice 
Madame TOULLEC – Parent d’élève FCPE    Madame SAPIR 
 

 

 


